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  Lettre datée du 23 août 2004, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à la résolution 1558 (2004) du Conseil de sécurité, 
en date du 17 août 2004, concernant la Somalie. Au paragraphe 3 de ladite 
résolution, le Conseil m’a prié de rétablir, en consultation avec le Comité créé par la 
résolution 751 (1992) concernant la Somalie, dans les 30 jours suivant l’adoption de 
la résolution, et pour une période de six mois, le Groupe de contrôle visé au 
paragraphe 2 de la résolution 1519 (2003), en le chargeant des tâches décrites aux 
alinéas a) à e) du paragraphe 3 de la résolution 1558 (2004). 

 En conséquence, je vous informe que, en consultation avec le Comité, j’ai 
nommé les experts ci-après : 

  M. John E. Tambi (Sierra Leone) 
  M. Melvin E. Holt, Jr. (États-Unis d’Amérique) 
  M. Changsheng Li (Chine) 
  M. Joel Salek (Colombie) 

 Je vous serais obligé de bien vouloir porter cette information à l’attention des 
membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Kofi A. Annan 

 


